
C’est ainsi

que nous voulons

notre commune !

Programme politique 2015 - 2017
Sécurité des biens et des personnes,
Fusion et Agglomération, Transports et Energie

Agriculture et Bourgeoisie, Urbanisme et Démographie,
Fiscalité, Impôts et Taxes

Action sociale, Ecoles, Tourisme et Economie
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Sécurité des biens et des personnes
•  Les incivilités dans la commune - sous toutes leurs formes - doivent 

être blâmées rigoureusement.
•  L’insécurité ne doit pas s’installer dans la commune. Toutes les 

dispositions nécessaires pour la combattre doivent être retenues et 
mises en œuvre.

Fusion et Agglomération

•  La commune n’est pas simplement l’organe d’exécution le plus petit, 
mais également le niveau décisionnel le plus proche des citoyens. 
Plus la commune est grande, moins le citoyen se sent concerné.

•  Nous rejetons les fusions de communes ordonnées par l’Etat et 
soutenons, si cela est nécessaire, uniquement les micro-fusions.

•  La fusion, si elle s’avère irrémédiable, doit avant tout rapprocher des 
communes qui entretiennent déjà des coopérations intercommunales.

•  Les organes intermédiaires, comme les concordats et les 
agglomérations, diluent la souveraineté des communes. Il en faut 
donc un stricte minimum.

•  La commune de Courroux, membre de l’Agglo, doit défendre au 
mieux les intérêts de ses citoyens.

Transports et Energie
•  Traversée de Courroux : la route doit rester dans la mesure du 

possible une traversée de village fluide, sans infrastructure chicanière 
inutile. Les habitants du Val-Terbi ne peuvent être pris en otage dans 
les bouchons du village.

•  Transports publics : tout entreprendre pour maintenir l’offre actuelle, 
voir même l’améliorer. Assurer une liaison optimale pour les écoliers 
entre Courroux, Courcelon et Vicques.

•  Gaz : promouvoir le réseau existant.
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Agriculture et bourgeoisie
•  Limiter au maximum la perte de surface agricole sur la Commune de 

Courroux-Courcelon.
•  Promouvoir les produits du terroir et mettre en avant les activités 

dérivées comme gîtes ruraux, chambres d’hôtes et autres.
•  Entretenir et promouvoir les biens bourgeois, les valoriser afin de 

pouvoir les exploiter dans de bonnes conditions, ceci au bénéfice de 
la  collectivité. 

Urbanisme et démographie
•  Il est impératif de tout mettre en œuvre afin d’atteindre l’objectif fixé, 

à savoir 3'500 habitants.
•  Garantir des infrastructures cohérentes à la taille de la commune en 

matière d’offre pour l’artisanat local, les commerces et les services.
•  Entreprendre au niveau cantonal une planification optimale en 

matière de placement des requérants d’asile et des gens du voyage.

Fiscalité, impôts et taxes
•  Veiller à conserver une fiscalité attrayante afin d‘être attractifs pour 

attirer de nouveaux habitants.
•  Tout entreprendre afin d’éviter des augmentations d’impôts et de 

taxes communales.
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Rester libre !
Avec son slogan
„Rester libre !“,

l’UDC exprime sa volonté 
de renforcer l’identité de la 
Suisse, nation issue de la 

seule volonté de ses 
citoyennes et citoyens.



Action sociale
•  L’UDC est d’avis que la commune ne doit pas jouer le rôle de la 

banque du canton pour financer les dossiers de l’action sociale. Qui 
paye, commande !

•  Soutenir la pérennité des actions entreprises par la commune pour 
les personnes âgées.

Ecoles
•  L’UDC soutient les investissements nécessaires, visant à maintenir 

nos infrastructures en bon état. Toutefois ces démarches se doivent 
d’être bien échelonnées et leurs coûts rigoureusement suivis.

•  Il faut maintenir les 3 sites scolaires de la commune (Général Guisan, 
Bellevie et Courcelon) à jour.

•  L’UDC s’engage également par ses membres de la commission 
d’école pour faire respecter les lois, les ordonnances scolaires et le 
bon fonctionnement des écoles.

Tourisme et économie
•  Dynamiser l’offre touristique au travers d’une plateforme unique.
•  Assurer assez de place à l’artisanat local pour lui permettre de 

pérenniser son activité.
•  L’UDC s’engage à étudier toutes les possibilités visant à augmenter 

les rentrées fiscales des personnes physiques et morales.

UDC Courroux-Courcelon
Rue des Contours 8

2822 Courroux

Merci pour vos dons
IBAN : CH62 8007 3000 0066 7509 7


